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1 Membres présents et points abordés

L’assemblée générale s’est tenue le 9 Juin 2019 sur le serveur Mumble de l’association. Étaient
présents Breizh craft, Dark Storm, Cakeisalie5, Lephenixnoir, Louloux (Nyri0) et Xavier59 au début ;
Critor est arrivé en cours de séance. Non membre de l’association, Hackcell a écouté les échanges.

Le bureau a été renouvelé, puis des discussions sur le rôle de l’association vis-à-vis du forum, motivées
par l’absence des membres actifs du forum à l’assemblée, ont mené à une précision de la mission de
CreativeCalc et à une modification des statuts.

Les questions touchant le forum ont été laissées pour une future réunion impliquant plus de membres
concernés, pas tous membres de l’association ; seul un point sur les récents progrès sur la v5 a été
fait.

2 Renouvellement du bureau

Le bureau a été élu, mais une impasse logistique a fait que le trésorier, Nemhardy, n’était pas présent.
Aucun candidat n’a proposé de prendre son poste, qui a donc été renouvelé.

Sébastien “Lephenixnoir” Michelland reprend le rôle de secrétaire qui avait été confié à Lightmare.
Le nouveau bureau est donc constitué de :

— Louis “Dark Storm” Gatin en tant que président de CreativeCalc ;
— Némo “Nemhardy” Fournier en tant que trésorier ;
— Sébastien “Lephenixnoir” Michelland en tant que secrétaire.

Ce vote a été validé à l’unanimité des membres présents, c’est-à-dire tous sauf Critor qui est arrivé
plus tard.

Des problèmes de communication se sont posés pendant l’année et Cakeisalie5 a relevé que la charge
de travail éparse du rôle de trésorier n’incitait pas à réagir très rapidement.

De plus, l’association est en grande partie constituée de membres maintenant inactifs de Planète
Casio, et à l’évidence trouver un candidat légitime et actif pour ce rôle est quelque part entre difficile
et très difficile.

Au conseil d’administration, comme l’année passée, se trouve Louis “Nyri0” Sugy.

3 Cumul des rôles de trésorier et secrétaire

Compte tenu de la faible proportion de membres actifs dans l’association, il a été convenu que la
taille du bureau pouvait être réduite. Cela a mené à deux modifications de l’article 13 portant sur la
composition du bureau.
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L’ancienne version de l’article 13 était écrite en ces termes :

Le Conseil d’Administration élit parmi ses membres, un Bureau composé de :

— Un·e Président·e ;
— Un·e Secrétaire et, si le besoin est, d’un·e Secrétaire·e adjoint·e ;
— Un·e Trésorier·e, et, si besoin est, un·e Trésorier·e adjoint·e.

Ces différents postes ne sont pas cumulables entre eux.

Ce texte a été modifié pour autoriser le cumul des postes de secrétaire et de trésorier, et éliminer la
notion de secrétaire et trésorier adjoints, jugée superflue.

La nouvelle version de l’article 13 a été votée à l’unanimité, qui excluait encore Critor. Elle est
formulée en ces termes :

Le Conseil d’Administration élit parmi ses membres, un Bureau composé de :

— Un·e Président·e ;
— Un·e Secrétaire ;
— Un·e Trésorier·e.

Seuls les postes de trésorier et de secrétaire sont cumulables.

Lephenixnoir se propose d’assumer ces deux rôles si davanture Nemhardy souhaite laisser son poste.

4 Bilan financier

Nemhardy n’étant pas présent, le bilan financier a été sommaire. On dénombre sur la dernière année,
assez pauvre en activité ;

— Quatre ans de cotisations ;
— Le paiement du nom de domaine a été réalisé par Dark Storm ; il a été convenu que c’était

le rôle de l’assocation de couvrir ces frais ;
— Quelques envois de lots, parfois payés individuellement.

Le compte associatif dispose actuellement de 330 e, et Dark Storm détient 33.10 e de liquidités au
nom de l’association.

Il a été critiqué que le budget de l’association n’était pas suffisament exploité ; Dark Storm rappelle
que le coût de fonctionnement annuel est d’environ 120 e, auquel s’ajoutent les envois occasionnels
de lots.

5 Relation entre CreativeCalc et Planète Casio

La majorité des discussions a ensuite porté sur le rôle de l’association vis-à-vis du forum. Il est clair
que le niveau d’activité de Planète Casio est actuellement très bas, et peu de membres actifs étaient
présents. Le besoin d’organiser des réunions avec une audience plus large s’est donc fait sentir.

De nombreuses pistes ont été explorées et débattues. Les discussions ont abouti sur la création d’un
article 10 bis dans les status, affirmant l’indépendance des décisions de Planète Casio de l’association :
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Article 10 bis – Indépendance de Planète Casio pour les décisions communes

La communauté de Planète Casio peut prendre toutes les décisions communes relatives à Planète
Casio sans consulter l’association.

Sont communes toutes les décisions qui ne concernent pas l’organisation de CreativeCalc ni sa
trésorerie.

L’association peut prendre ou annuler une décision relative à Planète Casio lors d’une Assemblée
Générale.

Cette modification a été votée à l’unanimité, incluant Critor.

Cet article vise à dynamiser la communauté en la découplant des réunions rares de CreativeCalc.
L’association n’est consultée que pour sa propre gestion, la gestion du budget, ou pour trancher des
questions sujettes à controverse. Elle conserve toutefois un pouvoir de décision supérieur à celui de
l’administration du forum, qu’elle régule.

Il a été jugé approprié que tous et seuls les membres de l’association, ayant contribué financièrement
à l’activité de l’association, possèdent un droit de décision sur l’usage du budget.

La démarche consiste alors à organiser des réunions régulières, proposées mensuelles, similaires aux
assemblées générales de CreativeCalc mais dédiées à la gestion de Planète Casio. Ces réunions
seraient ouvertes à tous les membres et beaucoup plus susceptibles d’attirer les membres actifs et
nouveaux.

Breizh craft a également fait une remarque pertinente sur la gestion du serveur. Le serveur est
la propriété de CreativeCalc et non celle des administrateurs. Il apparâıt donc nécessaire que la
responsabilité d’un développeur soit engagée lorsqu’il agit sur le serveur, au cas où un accident se
produise et rende le serveur indisponible. Cela induit une séparation entre les développeurs techniques
ayant un accès au serveur (qui ont des comptes à rendre à CreativeCalc) et les administrateurs du
forum, deux groupes souvent confondus car identiques jusqu’à présent.

6 Modification des conditions d’adhérence à l’association

Dans le cadre de la précision du rôle de CreativeCalc par rapport à Planète Casio, une dernière
modification des statuts a été adoptée. Elle modifie le texte de l’article 7 de :

Sont Membres adhérents ceux qui ont versé annuellement une somme de 10 e à titre de cotisation.
La cotisation est valide 12 mois à compter de la date d’adhésion.

À une nouvelle formulation abaissant le montant de la cotisation et laissant la possibilité de donner
par une cotisation plus élevée, ce qui se faisait jusque-là d’une façon plus officieuse :

Sont Membres adhérents ceux qui ont versé annuellement une somme d’un minimum de 5 e à titre
de cotisation. La cotisation est valide 12 mois à compter de la date d’adhésion.

Cette modification a été adoptée à 5 voix pour, un blanc (Xavier59 qui a manifestement été hors-
ligne jusque tard après la fin de la réunion), et une voix contre : Louloux, qui a défendu que le
budget de l’association ne nécessitait pas une cotisation aussi élevée, et qu’il n’y avait pas de risque
à autoriser des individus à participer sur la seule base de leur présence et bonne volonté.
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7 État de développement de la v5

La v5 est développée par Dark Storm et Lephenixnoir. Le travail avance de façon sensiblement
régulière et inclut aujourd’hui une gestion avancée des comptes utilisateurs. Il est possible de déployer
en local des instances de développement de Planète Casio v5 et de configurer des bases de données
de test en un temps minimal.

Les sources sont hébergées sur la récente instance Gitea qui a été mise en place après la migration
du serveur par Breizh craft.

Sébastien Michelland, Secrétaire, le 10 Juin 2019
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https://gitea.planet-casio.com/devs/PCv5/
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